
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_15

Garantie d'emprunt sollicitée par Alliade Habitat pour la réhabilitation de la
résidence "Petit Pont 2" située 34-36 avenue du 8 mai 1945 à Vaulx-en-Velin

Rapporteure: Madame MARTINEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Le bailleur Alliade Habitat a sollicité la ville de Vaulx-en-Velin, par courrier du 23 avril 2025,
afin qu’elle apporte sa garantie d’emprunt pour la réhabilitation de 50 logements sociaux
situés 34 à 36 Avenue du 8 mai 1945 à Vaulx-en-Velin.

Le programme de travaux prévoit  notamment des aménagements concernant  les parties
communes :

• isolation thermique par l’extérieur ;

• remplacement de l’ensemble des occultations extérieures ;

• réfection et isolation des toitures terrasses ;

• réfection des halls et remise en peinture des allées et montées d’escaliers ;

• aménagement des pieds d’immeubles ;

• raccordement de l’ECS sur le Réseau de Chauffage Urbain.

Le programme de travaux prévoit la rénovation des parties privatives :

• réfection complète des salles de bain et WC ;

• mise en sécurité électrique ;

• réfection des colonnes de chutes.

L’ordre de service travaux a été ordonné en septembre 2023 et l’achèvement des travaux est
intervenu en avril 2025.

Le  bailleur  Alliade  Habitat  a  souscrit  un  contrat  de  prêt  pour  le  financement  de  la
réhabilitation de 50 logements sociaux auprès de la  caisse des dépôts et  consignations
(CDC), signé le 18 avril 2025 et joint à la présente délibération. 

Le contrat n°171981 est conclu pour un montant total de prêts de 1 042 031,00 €, pour une
opération dont le montant global est de 2 684 944 €. 

Deux prêts ont été accordés par la Caisse des Dépôts et Consignations à Alliade Habitat :

• un prêt PAM d’un montant de 812 031 € au taux d’intérêt de 3,00 %;

• un prêt PAM éco-prêt de 230 000 € au taux d’intérêts de 2,15 %.

La durée des prêts accordés par la CDC est de vingt-cinq ans.

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Alliade Habitat pour
le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 1 042 031,00 €, soit un montant de
156 304,65 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat
de prêt, garanti-souscrit par l’emprunteur auprès de la caisse des dépôts et consignations,
selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  prêt
N°171981 .

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ces emprunts sont  destinés  à  financer  une opération  de réhabilitation  de 50 logements
sociaux situés au 34 à 36 Avenue du 8 mai 1945 à Vaulx-en-Velin.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, la Ville s’engage dans



les meilleurs délais  à se substituer  à l’Emprunteur  pour  son paiement,  en renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Le bailleur Alliade Habitat s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes annuels
pour permettre le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

La garantie de la ville de Vaulx-en-Velin est accordée à hauteur de la somme en principal de
1 042 031,00 €, soit 121 804,65 € pour la prêt PAM et 34 500,00 € pour le prêt PAM éco-prêt.
Cette garantie pourra le cas échéant être augmentée de l’ensemble des sommes pouvant
être dues au titre du contrat de prêt. 

Le financement de l’opération d’un montant total de 7 742 703 €, se compose comme suit :

• subvention NPNRU : 526 472,00 € ;

• FEDER : 350 000,00 € ;

• subvention ANRU : 363 700,00 € ;

• PAM de la CDC : 812 031,00 € ;

• PAM éco prêt de la CDC : 230 000,00 € ;

• fonds propres : 402 741,00 €.

La garantie d’emprunt sollicitée par Alliade Habitat à la Ville, porte sur 15% du prêt.

La Métropole de Lyon a apporté sa garantie d’emprunt à hauteur de 85% du prêt lors de la
commission permanente de juillet 2025.

Les  caractéristiques  financières  de  chaque  ligne  de  prêt  sont  précisées  dans  l’article  9
contrat de prêt du 16 avril 2025, joint en annexe.

En contrepartie des garanties accordées, la ville bénéficie d’un droit de réservation de 3 %
du nombre de logements réhabilités, soit 1,5 logement.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le Conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Alliade Habitat pour
le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 1 042 031,00 €, soit un montant de
156 304,65 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat
de prêt, garanti-souscrit par l’emprunteur auprès de la caisse des dépôts et consignations,
selon les caractéristiques financières et  aux charges et  conditions du contrat de prêt  N°
171981.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ces emprunts sont  destinés  à  financer  une opération  de réhabilitation  de 50 logements
sociaux situés au 34 à 36 Avenue du 8 mai 1945 à Vaulx-en-Velin.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, la Ville s’engage dans



les meilleurs délais  à se substituer  à l’Emprunteur  pour  son paiement,  en renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Le bailleur Alliade Habitat s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes annuels
pour permettre le contrôle financier.

Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  contrat  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

- le Conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Alliade
Habitat pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 1 042 031,00 €,
soit un montant de 156 304,65 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt, garanti-souscrit par l’emprunteur auprès de la caisse
des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de prêt N° 171981.

- ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ces  emprunts  sont  destinés  à  financer  une  opération  de  réhabilitation  de  50
logements sociaux situés au 34 à 36 Avenue du 8 mai 1945 à Vaulx-en-Velin.

-  la  garantie  de la  Ville  est  accordée pour la  durée totale  du Contrat  de Prêt  et
jusqu’au complet  remboursement de celui-ci  et  porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

-  sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts,  la  Ville
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement,
en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

- le bailleur Alliade Habitat s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes
annuels pour permettre le contrôle financier.

- le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• d’autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  contrat  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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